
 

 
 
 
Ettelbruck, le 30 janvier 2009 
 
 

POUR UNE MEILLEURE PRISE EN CHARGE DES TOXICOMANES 
CTM et APET signent convention de collaboration 

 
 

Le Centre Thérapeutique pour Toxicomanes 
Syrdall Schlass à Manternach (CTM) vient de 
signer une convention de collaboration avec 
l’Association de Parents d’Enfants Toxicomanes 
a.s.b.l. (APET). 
 
 
Le CTM et lAPET ont de nombreux objectifs en 
commun. Avec cette convention, les deux partenaires 
s’engagent à assurer la complémentarité de leurs 
services respectifs, ainsi qu’une prise en charge 
optimale des personnes suivies au CTM. Les deux 
parties entendent améliorer leur collaboration et 
l’échange d’informations. Ce travail en unisson se fait 
dans le respect des droits des patients et aucune 
information concernant ces derniers n’est transmise 
sans leur consentement.  
 
La convention prévoit des séances d’information 

régulières pour intensifier la collaboration et améliorer la communication entre les deux partenaires. Les 
membres de l’APET participent activement à certaines manifestations organisées par le CTM comme, par 
exemple, la fête du printemps ou le marché de Noël. Cette convention de collaboration permet également de 
sensibiliser les familles des personnes en thérapie au CTM au travail de l’APET. 
 
Le CTM et l’APET gardent chacun leur indépendance administrative, de même que leur mandat institutionnel 
propre. 
 
Centre Thérapeutique pour Toxicomanes Syrdall Schlass Manternach 
 
Syrdall Schlass est le Centre Thérapeutique pour Toxicomanes à Manternach, unité décentralisée de la 
Rehaklinik « Un der Uelzecht » à Ettelbruck. Ce Centre est organisé en communauté thérapeutique et 
accueille des personnes dépendantes de substances toxiques illégales. L’objectif du Centre est de réhabiliter 
et d’aider chaque client à mener une vie comblée sans drogues. L’offre thérapeutique du Centre vise la 
réinsertion sociale et professionnelle de chaque client à travers une approche de remise au travail.  
 
 

 

photo de gauche à droite : Mme Jacqueline Orioli 
(présidente de l’APET), M. Romain Pauly (chargé de 
direction du CTM), Mme Gabi Hengel (vice-présidente de 
l’APET). 




